
Je reconnais avoir été informé(e) :

1.  que les données recueillies dans la présente déclaration sont susceptibles de faire l’objet de deux traitements 
automatisés de données, autorisés sous les appellations « Application Élections » et « Répertoire national des élus » par 
le décret n° 2014-1479 du 9 décembre 2014, conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modi�ée 
relative à l’informatique, aux �chiers et aux libertés (LIL) et du Règlement général sur la protection des données (RGPD). 
Ces traitements ont les �nalités suivantes : la gestion des candidatures, la centralisation et la publication des résultats 
d’un scrutin, le suivi des mandats et fonctions exercés en vue de l’information du Parlement, du Gouvernement, des 
représentants de l’État et des citoyens, l’application de la législation sur l’interdiction des candidatures multiples, 
le cumul des mandats, le �nancement de la vie politique, l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats 
électoraux et fonctions, la présentation des candidatures à l’élection présidentielle, et l’honorariat des élus locaux, 
ainsi que l’habilitation des partis et groupements politiques à participer à une campagne, notamment à une campagne 
audiovisuelle, et le suivi des titulaires successifs des mandats électoraux et des fonctions exécutives locales en vue 
de l’information des pouvoirs publics et des citoyens ;

2.  que ce traitement est mis en œuvre par la direction des missions de l’administration territoriale et de l’encadrement 
supérieur (DMATES) et a pour base de licéité l’exercice d’une mission d’intérêt public (article 6 e) du RGPD) ;

3.  que sont collectées les catégories de données suivantes : nom, prénoms, sexe, nationalité, date et lieu de naissance ; 
adresses, coordonnées téléphoniques et adresses de messagerie électronique ; le cas échéant, sigle, acronyme 
et titre de la liste sur laquelle ces personnes sont candidates ou ont été élues ainsi que leur rang de présentation ; 
étiquette politique lorsqu’elle a été déclarée par le ou les candidats lors du dépôt de candidature et, le cas échéant, 
par le ou les remplaçants ; étiquette politique lorsqu’elle a été déclarée par la liste ou le binôme des candidats lors 
du dépôt de candidature ; nuance politique attribuée au candidat par l’administration ; nuance politique attribuée à la 
liste ou au binôme de candidats par l’administration ; profession du candidat ; nombre de suffrages obtenus ; mandats 
électoraux et fonctions électives actuellement ou anciennement détenus ; fonctions gouvernementales actuellement 
ou anciennement détenues ; distinctions honori�ques ;

4.  que ces données ne sont accessibles qu’aux personnes suivantes : services du ministère de l’intérieur en administration 
centrale chargés de l’organisation des élections, représentants de l’État dans les départements de métropole et d’outre-
mer, dans les collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie ; Commission nationale des comptes de campagne  
et des �nancements politiques, Conseil constitutionnel ;

(1)  Veuillez indiquer tous les prénoms dans l’ordre de l’état civil.
(2)  Cette mention n’est pas obligatoire. Le candidat tête de liste peut indiquer la mention « sans étiquette ». S’il laisse la rubrique vide, la liste sera considérée comme « 

sans étiquette »

1. IDENTITÉ DU CANDIDAT TÊTE DE LISTE

Nom de naissance :  ...........................................................................................................................................................................................................................................................................

Prénom(s)(1) :  .................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Sexe: Masculin    Féminin 

Né(e) le :  

Téléphone (recommandé) : __ __ /__ __ /__ __ /__ __ /__ __

Courriel (recommandé) :  ...........................................................................................................................................................................................................................................................

DECLARATION DE CANDIDATURE 
DE LISTE AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES

(Code électoral, articles L. 252, L. 255-2, L. 263 à L. 267, L. 428, L. 429 et L. 431 à L. 433)

Formulaire à remplir par le candidat tête de liste
Formulaire valable uniquement s’il est accompagné des pièces justi�catives (voir notice explicative en page 3)

Élection dans la commune de :  .............................................................................................................................................................................................................................................

Département ou Collectivité :  ...................................................................................................................................................................................................................................................

 1er tour      2d tour 

cerfa
N° 14998*03

2. CONSENTEMENT

Titre de la liste  :  .....................................................................................................................................................................................................................................................................................

Étiquette politique déclarée de la liste(2) :  .....................................................................................................................................................................................................

Déclare vouloir déposer la candidature de cette liste aux élections municipales et communautaires 
de la commune dont le nom �gure en tête de la présente déclaration.



5.  que les données d’identi�cation sont conservées vingt ans après la date de l’élection à laquelle le candidat s’est 
présenté. Les données politiques liées aux candidatures et les données liées aux résultats du scrutin sont conservées 
deux ans après le scrutin pour les données collectées à l’occasion d’une procédure référendaire et vingt ans après la 
date de l’élection à laquelle ils se sont présentés pour les candidats. Au terme des délais mentionnés ci-dessus, les 
données de chaque traitement sont versées aux Archives nationales, dans les conditions prévues à l’article L. 211-2 du 
code du patrimoine. Les coordonnées du candidat sont détruites au plus tard au terme de mandat ;

6.  que ces données, à l’exception de celles qui sont mentionnées au 2° du I de l’article 5 du décret n° 2014-1479 du 
9 décembre 2014 (adresses, coordonnées téléphoniques et adresses de messagerie électronique), sont susceptibles 
d’être diffusées à toute personne qui en ferait la demande ainsi que de �gurer sur le site internet du ministère de 
l’intérieur et la plate-forme ouverte des données publiques (www.data.gouv.fr) ;

7.  que le droit d’accès et le cas échéant de recti�cation des données à caractère personnel s’exerce directement auprès 
de la préfecture par courrier postal ou par courriel. Il est organisé dans les conditions dé�nies par les articles 49 et 50 
de la loi du 6 janvier 1978 précitée. Un délai de trois jours minimum est nécessaire pour prendre en compte la demande 
de recti�cation des données. Il n’y est pas fait droit pour diffuser les résultats si la demande est présentée dans les trois 
jours précédant le tour de scrutin.

DATE :                 SIGNATURE :



Documents à fournir

– Le présent formulaire de la déclaration de liste

–  La liste des candidats au conseil municipal dans l’ordre de présentation, en indiquant, après  
leur numéro de position, les nom, prénom(s) et sexe de chaque candidat. Pour les communes 
de 1 000 habitants et plus, le modèle de liste est �xé à l’annexe 1. Pour les communes de moins  
de 1 000 habitants, il s’agit de l’annexe 2.

–  Pour les communes de 1 000 habitants et plus, la liste des candidats aux sièges de conseillers 
communautaires, dans l’ordre de présentation, en indiquant, après leur numéro de position,  
les nom, prénom(s) et sexe de chaque candidat (voir annexe 7).

–  La déclaration de candidature de chaque membre de la liste et les documents justi�catifs à joindre 
avec la déclaration.

–  Pour les communes de 9 000 habitants et plus, y compris Paris, Lyon et Marseille, les pièces  
de nature à prouver que le candidat tête de liste a procédé à la désignation d’un mandataire 
�nancier ou celles nécessaires pour y procéder.

–  Pour les communes de 1 000 habitants et plus en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie,  
le candidat tête de liste a la possibilité d’indiquer la couleur des bulletins de vote ainsi que 
l’emblème �gurant sur les bulletins de vote (article L. 390 du code électoral). Par ailleurs, il n’y 
a pas de �échage des conseillers communautaires. Les candidats doivent se référer à l’annexe 3  
en lieu et place de l’annexe 1.

–  Pour les communes de moins de 1 000 habitants en Nouvelle-Calédonie, le candidat tête de liste 
a la possibilité d’indiquer la couleur des bulletins de vote ainsi que l’emblème �gurant sur les 
bulletins de vote (article L. 390 du code électoral). Par ailleurs, il n’y a pas de �échage des conseillers 
communautaires ni d’obligation de parité. Les candidats doivent se référer à l’annexe 4 en lieu  
et place de l’annexe 2.

–  Pour les communes de Paris et Marseille, les candidats doivent se référer à l’annexe 5 en lieu  
et place de l’annexe 1. Ils doivent également compléter la liste des candidats à la Métropole  
du Grand Paris ou à la métropole d’Aix-Marseille-Provence (voir annexe 7).

–  Pour la commune de Lyon et les communes de la métropole de Lyon, les candidats doivent  
se référer à l’annexe 6 en lieu et place de l’annexe 1. Ils n’ont pas à remplir l’annexe 7.

Recommandations générales

Il est recommandé de compléter le formulaire de manière informatique. Si vous le remplissez 
manuellement, veillez à écrire en lettres majuscules de façon lisible.

L’indication, dans vos coordonnées, d’un numéro de téléphone et d’un courriel est fortement 
recommandée a�n que la préfecture puisse vous contacter au cas où votre déclaration serait 
incomplète.

Ce formulaire est à remplir par tous les candidats tête de liste y compris dans les communes de moins 
de 1 000 habitants en raison du scrutin de liste s’appliquant dans ces communes. Il est également 
applicable en Nouvelle-Calédonie dans toutes les communes.

En Polynésie française, ce formulaire s’applique aux communes de 1 000 habitants et plus, qu’elles 
soient composées de communes associées ou non. Les candidats aux élections municipales d’une 
commune de moins de 1 000 habitants ne doivent pas remplir ce document, qui ne concerne que  
les élections au scrutin de liste.

Ce formulaire n’est pas applicable aux candidats aux mairies d’arrondissement ou de secteur à Paris, 
Lyon et Marseille, ainsi qu’aux candidats à la Métropole de Lyon.

NOTICE EXPLICATIVE


